
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 11632
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
Licence Professionnelle : Licence Professionnelle Domaine Droit, Economie, Gestion, Mention Activités Juridiques, Spécialité Etudes
Territoriales Appliquées.

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA
CERTIFICATION

Université de Strasbourg, Ministère chargé de
l'enseignement supérieur

Recteur d'Académie, Président de
l'Université

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1967)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
120 Spécialités pluridisciplinaires, sciences humaines et droit
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Ce professionnel prépare et met en œuvre l'action des pouvoir publics, dans son champ de compétence territoriale et de
spécialisation fonctionnelle (activités d'équipement, d'aménagement, interventions économiques, protection de
l'environnement, protection du patrimoine…), en fonction des orientations de la politique de l'Etat et des décisions de
l'Administration, et sous le contrôle des autorités de tutelle.

Il participe à la conception et à la mise en place des projets d'action, rédige les textes réglementaires, suit et vérifie leur
application. Il instruit les dossiers et définit les programmes et les moyens budgétaires nécessaires.

Il participe à la préparation de l'action des pouvoirs publics (élaboration des réglementations, orientation et
harmonisation de leurs applications).

Il utilise divers modes d'incitation et de contrôle pour développer l'action des agents privés ou publics relevant de son
secteur d'intervention, dans le sens des politiques choisies. Il délivre aussi des habilitations ou des homologations.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Ce cadre d'emplois comprend les grades dans les spécialités suivantes : administration générale ; gestion du secteur sanitaire et social ;
analyste ; animation.

Ce professionnel peut prétendre aux emplois suivants :
- Attaché
- Attaché principal
- Directeur
Codes des fiches ROME les plus proches : 
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification s'obtient après une évaluation concernant les unités suivantes :

Conférences de méthode et communication :
Note de synthèse et contraction de texte : problème d'organisation ou de gestion ; problème sanitaire et social ; conception et mise en
place d'une application automatisée ; animations culturelles et sociales ; dissertation
Communication ; exposé oral
Outils et techniques d'animation, de gestion et d'aménagement :
Traitement des systèmes informatisés : systèmes informatiques ; les télécommunications ; déréglementations du marché et positionnement
stratégiques des collectivités territoriales ;
aspects méthodologique et stratégiques de la mise en œuvre de l'intranet comme outil de communication interne et de travail coopératif
voire de gestion de la connaissance (travail coopératif, Workflow, Knowledge Mangement) ; aspects juridiques et réglementaires liés aux
N.T.I.C. (droit de propriété intellectuelles, marchés de télécom, téléprocédures…) ; Techniques de pratiques managériales
Au choix : Techniques d'animation culturelles ou Techniques d'animation sportives
Ateliers thématiques d'application
Questions institutionnelles et politiques locales :
Institutions politique nationales et européennes
Au choix : Grandes politiques sociales et sanitaires ou Questions de l'environnement ou
Affaires juridiques privées ; questions de finances publiques et politiques fiscales locales
Au choix : Coopération décentralisée, coopération interrégionale et coopération transfrontalière ou Environnement social, culturel et
pratiques démocratiques locales ou Urbanisme, transports-déplacements et logement
Langue vivante :
Au choix : anglais ou allemand



Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l'enseignement supérieur).

En contrat d'apprentissage X Personnes ayant contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l'enseignement supérieur).

Après un parcours de formation continue X Personnes ayant contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l'enseignement supérieur).

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE X Enseignants-chercheurs et professionnels.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 17/11/99 publié au JO du 24 novembre 1999 et au BO n°44 du 09 décembre 1999
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 
Site web de l'Université de Strasbourg
Lieu(x) de certification : 
Université de Strasbourg : Alsace Lorraine Champagne-Ardennes - Bas-Rhin ( 67) [Strasbourg]

STRASBOURG
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Département d'Études Territoriales de Sélestat
Historique de la certification : 

http://www.unistra.fr

